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 n° 162 741 du 25 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 octobre 2015, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 septembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Th. MITEVOY loco Me R. DANEELS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me T. CAEYMAEX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être entrée sur le territoire belge le 15 janvier 2010. 

 

1.2. Le 2 avril 2010, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis de la 

loi du 15 décembre 1980. Le 30 mars 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande 

irrecevable. Deux recours, actuellement pendants, ont été introduits devant le Conseil de céans contre 

cette décision et l’ordre de quitter le territoire corollaire (affaires X et X ). 

 

1.3. Le 3 juillet 2015, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 8 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité de ladite demande, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Cette décision a été 

annulée par le Conseil dans son arrêt n° X du 25 février 2016 (affaire X). 
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L’ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte présentement attaqué, est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la foi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

о  En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 - L'intéressée est en possession d'un passeport mais celui-ci est non revêtu d'un visa. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

 

о 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : 

 - L'intéressée n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire lui notifié le 08.04.2015. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours. La partie défenderesse fait valoir à cet égard que depuis la modification de l’article 7, alinéa 1
er
 

de la loi du 15 décembre 1980 par loi le 19 janvier 2012, elle est obligée de donner un ordre de quitter le 

territoire dès lors qu’elle exerce une compétence liée lorsqu’elle constate que l’étranger qui n’est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, se trouve dans les cas 

visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12° de ladite disposition. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’obligation, dont se prévaut la partie défenderesse, n’est pas 

absolue dès lors que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné », et qu’en tout état de 

cause, une telle obligation prévue par la loi belge, doit, le cas échéant, s’apprécier à la lumière des 

droits fondamentaux consacrés par les instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge.  

 

2.3. Dans la mesure où la partie défenderesse ne peut ainsi se prévaloir d’une compétence entièrement 

liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 

1980, l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne saurait être retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un premier moyen « pris de la violation de l’article 7, alinéa 1er, 1° de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après: loi des étrangers), article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-

après: CEDH) et de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles sur les deux dispositions visées au 

moyen, et soutient que « l’exécution de la décision entreprise aurait nécessairement comme 

conséquence que les enfants mineurs seraient séparés d’un de leurs parents », ce qui « constituerait 

une violation de l’article 8 CEDH ». Elle estime qu’« il aurait fallu qu’il ressorte de la décision entreprise, 

au minimum, que la partie adverse s’est inquiété d’un juste équilibre entre les droits de l’étranger d’une 

part, et les droits qui reviennent à l’Etat belge d’autre part », ce qui « ne ressort pas de la décision 

entreprise ». Enfin elle considère que « la partie adverse ne peut pas faire une application automatique 

de l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de loi des étrangers en délivrant un ordre de quitter le territoire, lorsque ceci 

résulterait dans une violation de l’article 8 CEDH », et que, ce faisant, la décision querellée viole les 

dispositions visées au moyen. 

 

3.2. La partie requérante invoque un deuxième moyen « pris de la violation de l’article 74/13 de la loi 

des étrangers et de l’obligation de motivation matérielle ». 
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Elle affirme que « la décision entreprise a manifestement été prise sans qu’il soit tenu compte de 

l’intérêt supérieur des enfants mineurs de la requérante », alors qu’« il revenait à la partie adverse, au 

minimum, de faire un examen de mise en balance des intérêts et une analyse de l’impact de la décision 

entreprise sur la vie de [P.], [M.] et [D.] en tenant compte de leur intérêt supérieur ». 

 

3.3. La partie requérante invoque un troisième moyen « pris de la violation de l’article 74/14, §3 in fine 

du loi des étrangers et de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

Elle allègue que « la décision entreprise ne motive pas les raisons pourquoi la partie adverse décide en 

l’espèce d’octroyer aucun délai pour quitter le territoire, plutôt qu’un délai de 6, 5, 4, 3, 2 ou 1 jour(s) » 

alors que, à la lecture de la disposition visée au moyen, « la partie adverse dispose d’une marge 

d’appréciation pour fixer soit un délai inférieur à 7 jours, soit aucun délai ». La partie requérante 

considère dès lors que la décision querellée viole ladite disposition. 

 

4. Discussion 

 

4.1. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que l’ordre de quitter le 

territoire présentement contesté, bien que portant la date du 9 septembre 2015, constitue 

manifestement le corollaire de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du 3 

juillet 2015, prise le 8 septembre 2015 ; conclusion qui se retrouve dans la note d’observations. Il relève 

également que ladite décision d’irrecevabilité, prise concomitamment à l’acte entrepris, a été annulée 

par le Conseil, en sorte que la demande d’autorisation de séjour est à nouveau pendante. 

 

4.2. Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, il n’en demeure pas 

moins que la partie défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle 

et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer 

en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment 

où elle statue, sans toutefois qu’il lui appartienne de faire elle-même la preuve des allégations de la 

partie requérante quant à ce.  

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également l’ordre de quitter 

le territoire attaqué, pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 



  

 

 

CCE X - Page 4 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 9 septembre 2015, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille seize par : 

 

                     Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

                     M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

                     Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

                     A. IGREK    J. MAHIELS 


